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Quelques légendes du Val d'Hérens

par Cl. Berard (Sierre).
•/. La chasse de nuit.

Dans le val d'Hérens il arrive souvent, paraît-il, que les

âmes en peine soient pourchassées par les esprits infernaux.
Les personnes qui rentrent de Sion, tard dans la nuit,

entendent quelquefois un vacarme assourdissant; une brebis
pourchassée par la meute invisible vient alors se réfugier près
des passants et implorer leur pitié.

Si les voyageurs la prennent sous leur protection et
récitent une prière à l'intention de l'âme en peine, le bruit
continue encore quelques instants, puis bientôt tout rentre
dans le silence. Dans le cas contraire, la chasse se poursuit
au loin, dans une course effrénée après la pauvre bête.

On raconte qu'un homme de St-Martin rencontra un
jour une brebis ainsi traquée qui vint se jeter dans ses

jambes. L'homme sans cœur la repoussa d'un violent coup
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pur <di-. Lnuinv sgisrre).
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Daus ls val 6'Hêrsns it arrivs sonvsnt, paraît-il, «pis tes

ÜINSS 611 pslns soisnt ponrsliassvss par Iss esprits infernaux.
1-ss psrsonnss <>ui rsntrsnt 6s Lion, tar6 6ans la nuit,

sntsndsnt (snslisnsfois UN vaoarnis assourdissant; nue lirskis
poursliassss par la nisnts invisible visnt alors 8S rsfn^isr près
6ss passants st implorer Isnr pitis.

Li lss vo^aZsurs la prsnnsnt sons Isnr protsstion st
rssitsnt uns prisrs à 1'intsntion 6s l'ânie sn psins, 1s bruit
sontinns snsors c^uolsluss instants, pnis bientôt tont rsntrs
6ans 1s silsnss. Dans 1s sas eontrairs, la eliasss ss poursuit
an loin, 6ans uns sonrss slkrönee apres 1a panvrs bete.

On raoonts (pi'un lionnns 6s 8t-Nartin rsueontra nn
^our uns brebis ainsi traînes c^ui vint ss zster 6ans sss

jambes. b-'bomms saus eosnr la rsponssa 6'un violent soup
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de pied et la pauvre brebis en partant le maudit par ces mots:
«Tu seras malheureux ainsi que ta postérité jusqu'à la 7e

génération.»
Les gens de St-Martin affirment que la malédiction de

la brebis continue à peser sur cette famille.

2. La chaudière de l'alpage de Mandelon.

La chaudière de l'alpage do Mandelon disparaissait toutes
les années après la saison estivale et on ne pouvait jamais
découvrir le voleur.

About de patience, le fromager jeta un charme1) devant
la porte de la cave. Comme les années précédentes, le voleur
voulut accomplir son méfait. Il pénétra dans la cave par une
issue secrète, ouvrit la porte et sortit avec la chaudière sur
ses épaules. Mais arrivé à l'endroit Zzerno il fut immobilisé,
et resta figé comme une statue.

Au printemps suivant, les propriétaires montèrent à

l'alpage pour faire les travaux d'usage. A leur stupéfaction
ils aperçurent devant la cave un homme immobile, portant
la chaudière sur ses épaules. Malgré tous leurs efforts ils
ne parvinrent ni à le faire bouger ni à le décharger de son
fardeau.

Le fromager, informé du fait, arriva à son tour ; il toucha
le malheureux qui s'écroula sur le sol. On ne recueillit que
des os et de la poussière.

Depuis ce jour, personne ne s'est plus avisé de dérober
la chaudière de Mandelon.

3. Le sort jeté sur la génisse de St-Martin.
11 est un village du Val d'Hérens qui, suivant la tradition,

passait pour entretenir des relations suivies avec les esprits
infernaux.

Un homme de cette localité, expert dans l'art de jeter
les maléfices, en voulait — pour une raison quelconque —
à un riche propriétaire' de St-Martin. Un jour qu'il était de

passage dans ce village, il jeta un sort sur la plus belle pièce
de bétail de son ennemi. Une superbe génisse, reine du
troupeau, tomba dans un complet abattement; elle refusait
les soins qu'on voulait lui prodiguer. En désespoir de cause,
le propriétaire s'en fut trouver un guérisseur célèbre de la
localité.

') en patois tzerna.
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6k pisd et In pnuvrs I)r«6>is on pnrtnnt Is innudit pnr «es mots!
«661 ssrns nrnllivursux ninsi c>us à postérité jusqu'à In 7°

generation.»
I^os gens 6k 8t-Nnrtin nKIrinsnt «ins In nndsdistion 6s

In drsdis sontinus à peser sur setts lninills.

Z. /.« r/nmâre 6r «/r 6/«?n/e/«ur

I^n slinudisrs 6s l'nlpngs 6s Nnndslon disparaissait toutes
Iss anuses après la saison estivale st on ns pouvait prunus
dseouvrir Is voleur.

redout 6s pntisnss, Is fromager jeta un slmrms') devant
In ports 6s la snvs. Comme Is8 nnncrss prsssdentss, Is voleur
voulut aesomplir 8on mêlait. II pénétra dans In save par uns
issus seerets, ouvrit In ports st sortit nvso In slinudisre sur
868 èpnulss. Nais arrive n. I'sn6roit àrnn il lut innnol'ilisê,
st rostn 6gs oonuns uns status.

àr printemps suivant, Iss propriétaires montsrsut n

lnlpnge pour Inirs Iss trnvnux 6'usngs. Isur stupêknstion
ils npsrsursnt 6svnnt In envs un Immms iminodils, portnnt
In oliaudièrs snr ses épaules. Klnlgrs tou8 leurs sllorts ils
ns pnrvinrsnt ni n 1s Inirs I»ougsr ni n Is dêslmrger 6s son
lardsau.

Ils lromagsr, inlormè 6u lait, nrri vn n son tour; il touelur
Is mnllieureux «>ui s'sorouln. sur Is sol. (In ns rvsusillit csue
6ss os st 6s In poussiers.

Ilepuis ss ^jour, personne >»s s'sst plus avisé 6s dsrolnu-
In sliaudisrs 6s Klnndslon.

A. />« snr/ /r/s snr /n //à'sxr 6r .^/-I/nr/un
II est un village 6u Vnl «l'IIèrsns <pu, suivnnt In tradition,

passait pour entretenir 6ss rslntions suivies nvss Iss esprits
inlernaux.

lin Iiomine «1s setts losnlits, export 6nns l'nrt 6s ^eter
Iss nralsdsss, sn vo«6ait — pour uns rnison c^uslson^us —
à. un rislre propristairo 6s 8t-Nnrtin. lin sour «pr'il ôtait 6s

passage 6nns es village, il jeta un sort sur In plus loslie pises
6s liôtail 6s son ennemi. line supsrdu genisse, rsins 6u
troupeau, tomCa 6nns un soniplst nl>nttsinsnt; slls rskusait
Iss soins «^u'on voulnit lui prodiguer. lin désespoir 6s sause,
1s proprietnirs s'en lut trouver un guérisseur sslslus 6s In
loealitô.

p en Mwis /^rnn.



3 —

Le praticien, après avoir acquis la certitude que Colatzet,
l'homme aux maléfices, était venu à St-Martin ce jour-là,
conseilla au propriétaire de faire du feu devant son étable,
de placer la chaîne de la génisse dans les flammes et de la
laisser aussi longtemps que la bête serait malade.

L'opération durait depuis quelques heures et le sort de

la génisse ne s'améliorait pas, lorsque tout à coup on vit
accourir un homme, les traits bouleversés, la tête en
transpiration, levant les bras en l'air et criant: «Eteins le feu, je
brûle je brûle

Au même instant la bête fut guérie et jamais plus Colatzet
ne pratiqua sa sinistre besogne.

4. Le jeteur de sorts.

On raconte que dans un village du district d'Héreus vit
encore un homme doué de pouvoir de jeter des sorts (tzerna).

Des voleurs venaient régulièrement lui dérober des

choux. Rendu furieux par ces larcins continuels, il tzerna
son jardin. Mais voilà qu'un soir, l'un de ses fils ne rentra
pas à l'heure du souper. On le chercha et, finalement, on
le découvrit immobilisé dans le jardin. Son père se hâta de
le délivrer du sort qui pesait sur lui.

On raconte que ce même homme a le pouvoir de soutirer
du vin de n'importe quel tonneau. 11 suffit qu'il connaisse
la place du récipient dans la cave et la direction du robinet.
Plusieurs personnes déclarent l'avoir vu boire en chemin.
Pour cela il lui suffit de planter un couteau dans un arbre.

5. Le chasseur de St-Martin.

Au siècle dernier vivait à St-Martin le plus habile chasseur

de chamois de la région. Jamais il n'était rentré chez
lui sans butin. Pareil succès devait sembler étrange aux gens
du village. On raconta bientôt sur son compte les faits les

plus extraordinaires. Quelques uns disaient que les chamois,
hypnotisés à son apparition, venaient d'eux-mêmes se placer
devant le canon de sa carabine; d'autres prétendaient avoir vu
le-diable en personne lui apporter le gibier. Enfin les mieux
informés affirmaient que le hardi chasseur avait reçu du
démon le pouvoir de circonscrire dans un petit rayon le
parcours des chamois. Bref, tout le inonde se mettait d'accord

pour reconnaître qu'une chance si extraordinaire était le
résultat d'un pacte avec les esprits infernaux. Le chasseur
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De pratieien, après avoir acquis la certitude c^ue Oolat^st,
I'dommo aux malellcos, ètait vonu à Lt-Nartin os ^'our-là,
conseilla au propriétaire do laire clu leu devant sou ètadlo,
âs placer la cdaine de la genisse clans los llammos ot do la
laisser aussi longtemps c^ue la dêts serait malade.

I/operation durait dspuis ciuelc^ues lieuros ot lo sort do

la jouisss no s'améliorait pas, lorsc^uo tout à coup on vit ao-

oourlr un dommo, los traits doulovorsos, la tôto on trans-
piration, lovant los dras on l'air ot criant i «Moins lo ton, ^jo

drôle! drôle!
^u inêmo instant la bêto àt Zuêrio ot gainais plus (iolalxot

no pratiqua sa sinistre dosoZne.
<l. de /e/c?«' à «or/s.

On raoonto pue clans un village clu district d'llèrons vit
onooro un lcomme doue cl o pouvoir clo zotor clos sorts s/?-er?m).

Dos volsurs vouaient rêAulièromont lui dèroder dos

cdoux. Ilenclu lurioux par oos larcins continuels, il /rsr«a
son M'clin. Nais voilà c^u'ccn soir, l'un clo sos tils no rentra
pas à l'deure clu souper. On lo cdorcda et, llnaloinont, on
le découvrit immodilisê clans le zarclin. Lon père so lcáta 6e
le délivrer clu sort <pri posait sur lui.

On raoonto c^uo oo même Immmo a lo pouvoir clo soutirer
clu vin clo n'iinporte czuel tonneau. Il sulllt pu'il oonnaisse
la plaoo du rôoipiont clans la oavo et la clirootion du rodinet.
Dlusieurs personnos déclarent l'avoir vu doiro en edomin.
Dour osla il lui sulllt clo planter un couteau clans un ardre.

a. dr eà««e«r 60 K-à/'/à.
.à.u sièolo clornior vivait à Lt-Nartin lo plus dadilo olias-

sour cls cdamois clo la règlon. damais il n'etait rentre cde^
lui sans dutin. Dareil suooès clovait seindlor étrange aux geccs
clu village. On raconta dientet sur son compte les laits les

plus extraorclinaires. (^uel^ues uns clisaiont cpce les odamois,
livpootisès à son apparition, venaient cl'oux-mêines so placer
«lovant lo canon cle sa caradino; cl'autros prétendaient avoir vu
le - cliadlo on porsouno lui apportor lo gikior. Mlin los mieux
inlormês alllrmaiont cpco le darcli cdasssur avait reçu clu

demon le pouvoir 60 circonscrire clans un potit ravoir le par-
cours clos cdamois. llrel, tout lo monclo se mottait cl'aecorcl

pour reconnaître cpr'uno cdance si extraordinaire etait 1s

résultat d'un pacto avec los esprits inkornaux. De cdassour



n'en continuait pas moins ses chasses fructueuses dans les

montagnes des environs et jamais la viande ne lui manqua
pendant l'hiver.

Enfin le disciple de St-Hubert mourut. Lorsque le

marguillier voulut mettre en branle les cloches pour annoncer
le trépas du chasseur, il ne put en tirer aucun son. Les
cloches confirmèrent ainsi la croyance populaire.

6. Le revenant de Villetaz.

Il y a quelques années, dans le petit village de Villetaz,
près d'Evolène, des revenants faisaient tous les soirs un vacarme
infernal chez un brave propriétaire de l'endroit, ils avaient
pris possession de son galetas, mais ne s'étaient encore jamais
aventurés dans sa chambre à coucher.

Or, une nuit, tandis que l'homme dormait, un choc
violent ébranla la porte; un. individu entra, comme s'il avait
été chez lui, se deshabilla, monta sur le lit et se coucha

auprès de l'Evolénard à demi-mort d'épouvante.
Celui-ci conserva cependant assez de sang-froid pour

réciter le 1er chapitre de l'Evangile de St-Jean. Puis, appuyant
l'un de ses pieds contre la paroi, il poussa de l'autre, avec
la dernière énergie, le mort hors du lit. Celui-ci tomba
comme une masse et l'Evolénard lui cria: «Ty bas ora» (Tu
es en bas maintenant). Le revenant s'en alla et referma la
porte et dès ce jour il ne revint plus troubler le repos des vivants.

Q33alferifcï)eé.
Slun s$rufeffûï Dr. SU. ©gabrotûiîty, Ktjur.

1. ®r ©cf)änä 3labcib in .jpiuterrljein.
Über öiejen iöraud) fifireibt mir ein ftantong[cT)ii(er auê hinter*

rfjeitt folgenbeê:
S mint §eimätborf ba ijcl)t no ä jd)ünü iöruud). äöier jcigcL

mä br @d)ätlä=2labäb. Stm Stabäb Our br Sllplabig fnnunlan jd)i
23uobä Dam gattja Siäfdjt. ©d)i gcinb be itt b'ifiitütäun. ©d)i djodiä
bert inärä öüttä ßctfo unb eis SOÎifc^riiê brjuo. Jßertjd) gitttog
gäfjä Ijenb, b'lpüttö itt b'Dntig tan Ijettb, (u gcinjd) tuibär f)ei.

Smä ©tail Ijanbjd) ©foggci unb s[Kümpä üerftedt. S'MdicLllur
fcfjlaat gat illfi. ®a nämettjcf) b'©d)ällä fürdjci. SDr ©djälläprefb
bent [teilt b'93itoOa fd)ön in b'sJ{eiä unb be leggänjd) b'©d)cillä a.

^mee unb jmee gänb ntibänattbara. Slor ihn erjd)tä $uit8 ftänbjd)

n'en V0ntinunit pns moins 8SS SÜNSSSS IrUStUSUSSS dnns lss

montn^nss des Environs st sninnis ln vinnds NE lui mnngun
psndnnt l'lnvsr.

Unün Is clissipls cl s Ft-Huksrt mourut. I^orsc^us lv
mnr^uillisr voulut msttrv sn Icrnnls lss sloelces pour nnnonser
Is trèpns à slrnsssur, il ns put sn tirsr nusun son. Des

oloslrss sontlrmèrsnt ciiusi In sro/nnss populnirs.

6. />e rers/t««/ à lu//à?.
Il ^ n cz^nslciuss nnnsss, clans Is petit villnFS de Villstn^,

près d'Lvolèns, clos rsvsnnnts lnisnisnt tous lss soirs un vnsnrms
inlernnl slis^ un iornve propriètnirs cls l'eicdroit. Ils nvnient
pris possession ds son Anlstns, mnis ns s'ètnient snsors snmnis
nvsnturss dnns sn slcnmbre n souslrer.

Or, uns nuit, tandis cpis l'lionnns dormait, un elios
violent ébranla In ports; un. individu sntrn, eonnns s'il nvnit
ètè slrszi lui, ss dsslinlnlin, monta sur le lit st ss souslia
auprès ds l'Dvolsnard n dsnn-mort d'spouvnnte.

Oslui-si eonssrvn sspsndnnt nsss^ de snn^-Iroid pour rê-
siter ls 1«r slinpitre ds l'Ilvan^ils ds Lt-Isnn. l'uis, nppu/ant
l'un ds sss pieds eontrs ln pnroi, il poussn ds l'nutrs, nvss
In dernière énergie, le mort liors du !it. Oslui-si tomba
somme uns mnsss st l'Ilvolênnrd lui srin: «?;// /ni« ora» (Du
es en bas mnintsnnnt). Ds rsvsnnnt s'en nlln st rslernra In

porte st dès ss four il ns revint plus troubler ls repos des vivnnts.

Walserisches.
Vvn Professor I>r. ZN. SzadrowsD), Chur.

1. Dr Schällä-Aabäd in Hinterrhein.
Über diesen Brauch schreibt nur ein Kantonsschüler aus Hinterrhein

folgendes:

I mim Heimatdorf da ischt nv ä schönä Brauch. Wier sägä-
mä dr Schällä-Aabäd. Am Aabäd vor dr Alpladig sammlän schi

Buobä üam ganza Näscht. Schi gänd de in d'Rüntänä. Schi chvchä

dert inärä Hnttä Kako und äs Milchriis drznv. Wensch gnuog
gässä hend, d'Hüttä in d'Ornig taa hend, so gänsch lvidär hei.

Jmä Stall händsch Gloggä nicd Plnmpä versteckt. D'Kilchä-Unr
schlaat gat ölfi. Da »ümensch d'Schällä fürchä. Dr Schälläpresi-
dent stellt d'Buvba schon in d'Reiä und de leggänsch d'Schällä a.

Zwee und zwee gänd mit-änandara. Bor üm erschtä Haus ständsch
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